
Textes réglementaires 

Code de l’Education  

Article R241-19 

Les inspecteurs d'académie-inspecteurs pédagogiques régionaux et les inspecteurs de l'éducation 
nationale veillent à la mise en oeuvre de la politique éducative arrêtée par le ministre chargé de 
l'éducation. A cet effet, dans le cadre du programme de travail académique arrêté par le recteur de 
l'académie, ils ont vocation à exercer sous l'autorité de ce dernier les missions ci-après : 
a) Ils évaluent dans l'exercice de leur compétence pédagogique le travail individuel et le travail en 
équipe des personnels enseignants, d'éducation et d'orientation des écoles, des collèges et des lycées 
et concourent à l'évaluation de l'enseignement des disciplines, des unités d'enseignement, des 
procédures et des résultats de la politique éducative. Ils procèdent, notamment, à l'observation directe 
des actes pédagogiques ; 
b) Ils inspectent, selon les spécialités qui sont les leurs, les personnels enseignants, d'éducation et 
d'orientation des écoles, des collèges et des lycées et s'assurent du respect des objectifs et des 
programmes nationaux de formation, dans le cadre des cycles d'enseignement ; ils sont chargés des 
missions de contrôle pédagogique prévues par les articles L. 6211-2 et R. 6251-1 à R. 6251-4 du code 
du travail ; 
c) Ils participent à l'animation pédagogique dans les formations initiales, continues et par alternance, 
prêtent leur concours à l'élaboration des projets d'établissement et collaborent avec l'inspection 
générale de l'éducation, du sport et de la recherche pour l'évaluation des expériences pédagogiques 
et leur généralisation ; 
d) Ils ont vocation à participer au recrutement et à la formation des personnels de l'éducation nationale 
et à l'organisation des examens ; 
e) Ils assurent des missions d'expertise dans ces différents domaines ainsi que pour l'orientation des 
élèves, les examens, la gestion des personnels éducatifs et dans le choix des équipements 
pédagogiques. 

  Article R241-20 

Le recteur de l'académie peut également confier à des inspecteurs de l'éducation nationale et à des 

inspecteurs d'académie-inspecteurs pédagogiques régionaux, pour une durée déterminée, dans le 

cadre départemental ou académique, des missions particulières. Il en est de même pour le recteur de 

région académique dans le cadre régional académique. 

  Article R241-21 

Les inspecteurs d'académie-inspecteurs pédagogiques régionaux inspectent les personnels de 

direction d'établissements d'enseignement ou de formation, les directeurs de centre d'information et 

d'orientation, les professeurs agrégés, ainsi que les enseignants en fonctions dans les classes 

postbaccalauréat. 

Décret  

Décret n°90-675 du 18 juillet 1990 portant statuts particuliers des inspecteurs d'académie - 

inspecteurs pédagogiques régionaux et des inspecteurs de l'éducation nationale 

Circulaire des missions  

Missions des inspecteurs d'académie-inspecteurs pédagogiques régionaux et des inspecteurs de 

l'éducation nationale 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042830578
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000041435296
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006526335
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000533674/2022-04-22/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000533674/2022-04-22/
https://www.education.gouv.fr/bo/15/Hebdo47/MENH1528933C.htm
https://www.education.gouv.fr/bo/15/Hebdo47/MENH1528933C.htm

